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NDI INGENIERIE

30 Place Marechal  Augereau

77610  La Houssaye  en Brie

I M  G  E  M  I e  FR I EE

Mairie  d'ANDRESY

Service  Urbanisme

4 boulevard  Noël  Marc

78570  ANDRESY

: Implantation  antenne  sur votre  commune.  Dossier  information  Mairie

Dossier  : 00083774W41-24  - ANDRESY O1

La Houssaye  en Brie, le 28 mai 2025

Monsieur  le Maire,

Dans le cadre d'un  projet d'implantation  d'antenne relais sur votre commune,  situé  au 2/4 rue de

Penthièvre,  78570,  Andrésy,  je vous prie de trouver  ci-joint  deux exemplaires  de notre  dossier

d'information.

Ce dossier  dit « dossier  DIM » a pour  but de répondre  aux éventuelles  questions  qui peuvent  être

posées  au sujet  de l'origine  notre  projet,  les étapes  qui vont  conduire  à sa réalisation  et les données

techniques  de l'installation.

Comme  pour  toutes  implantations  d'antennes  relais, Orange  s'engage  dans le cadre du présent

projet,  à respecter  les valeurs  limites  réglementaires  d"exposition  du public  aux  champs

électromagnétiques.

Vous  remerciant  par avance  pour  I"intérêt  porté  à ce projet,  nous  vous  prions  de croire,  Monsieur  le

Maire,  en I"expression  de nos sincères  salutations.

M. COYARD  Romain

Chargée  de projet  - Société  NDI

06 75 49 61 49

romain.coyard@nd-i.fr
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Synthèse  et motïvatjon

du  projet  d'C)range

Introduction La téléphonie  mobile  fait  partie  de  notre  vie  quotidienne.

Plus  de 40 000  antennes  relais  en services  assurent  la couverture  du

territoire  en 2G,  3G, 4G et 5G et le développement  se poursuit  afin  de

garantir  le bon  fonctionnement  des  réseaux  mobiles".

Les téléphones mobiles mais aussi les objets connectés ne pourraient  pas  fonctionner

sans  ces  installations.

Ainsi, la qualité des services  mobiles  et des  usages  associés,  dépend  du nombre

d'antennes  et de leur  répartition  sur  le territoire.

La loi encadre strictement le déploiement  et le fonctionnement  des antennes relais. Orange  est  par  ailleurs

tenue, à l'égard de l'Etat, de respecter de nombreuses obligations notamment  en matière de couverture  de la

population, de qualité et de disponibilité  du service  mobile.

L'ensemble des antennes déployé constitue un réseau de cellules de tailles différentes assurant la couverture
d'une  zone  géographique  :

La taille  des  cellules  dépend  notamment  de

l'environnement  (zone  rurale,  urbaine  et

intérieur  bâtiment),  des  conditions  de

propagation  des ondes  (obstacles,  immeubles,

végétation...)  et de la densité  et/ou  nature  du

trafic  à écouler  (nombre  d'utilisateurs,

catégories  de trafic  voix  et data).

Les  fréquences  ou  « ressources  radio  » sont

limitées. Elles  sont  réparties  sur les cellules

pour  satisfaire  la demande  de trafic.

f(lll
"L'Agence  Nationale des Fréquences publie mensuellement  un Observatoire du déploiement  des  antennes

relais  sur  son  site  www.anfr.fr.
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L'implantation  de la nouvelle  antenne  a été choisie  après une étude  de géomarketing  poussée  pour

répondre  au mieux  aux attentes  et aux besoins  sur  le territoire  de la commune.

Son objectif  est de permettre  aux utilisateurs  (personnes,  entreprises,  services  publics ou d'intérêt  général),  de

la zone couverte de mieux  communiquer  : en statique et en mobilité, émettre et recevoir  de  la voix,  de

l'image, du texte, des données  informatiques  (e-mail, Internet, téléchargement),  n'importe  où dans  la rue  ou

depuis chez eux, au bureau, dans les transports  (personnels  ou publics) et dans les meilleures  conditions

possibles.

L'installation  de cette nouvelle  antenne a pour objectif  de satisfaire  les exigences  de qualité du réseau  de

téléphonie  mobile Orange dans le périmètre  couvert, en conformité  avec les attentes de ses  clients et

engagements  pris auprès de I'ARCEP (Autorité de Régulation  des Communications  Électroniques  et des

Postes).

Les  smartphones  s'utilisent  partout  !

Lieux  d'utilisation  d'internet  mobile  sur  un  smartphone  en  France

."'l I 'lt.l  i I I :'ll  '-
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Un réseau  de téléphonie  mobile  dott
smisfaire  à plusieurs  critères  :

! Le niveaü  cie c.ouvertiii'e,  qui permet

au mobile  d'accéder  au réseau.

d'émettre  et de recevoir  un grand

nombre  d'appels  et de données  entre

les mobiles  et l'antenne.

ji L;-i qtœamé i-le service,  qui correspond

aux taux de communication  réussie

sans échec,  coupure  ou brouillage  avec

une bonne  qualité  vocale.

(1 i e ck5L-iit, qui représente  la vitesse à

laque!le les données  sûnt envoyées  et

reçues entre les mobiles  et l'antenne.
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Descrïption  des  phases

de dép!foiement

î

Informatlûn

de la nianie

ï

i l. ' j'  

Négociatiûn  avec

le(s)  baillütit(sl

(si necessaitei

Recherche  et  choix

de l'ampliic'.tnünl

Î Déflnltion  des

Car  Fl C (l! rl  stirlues  Li; cl  lIlICIlII!  S
du  projet

Remise  du

dciqsi*ï  d'intùrmhliûn

Signature  du l)lTlI

l!)l mceqsaiïe)

I Alllül  iSflllOlliSl  urbanlsmei
patrimûine  ou environnemenî

(ûl nûCeS:iûliû)

Autorlsatiûn

d'emettre  de l'AhlFÏl

Î

Réallsation

des  tnivriux

Mise  en setvice
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Adresse  et coordonnées

de f'ernplacement  de

î'instafïation

Adresse  du  site Nos  références

4 Rue  de Penthièvre

78570  ANDRESY

Nom  du site  : ANDRESYO1

Code  du site  : 00083774W41-24

Références  cadastrales Coordonnées  géographiques

Section  : AD

Parce1le  : 1241

Longitude  en Lambertll  étendu  : X : 579  197.00

Latitude  en Lambert  Il étendu  : Y : 2 443  466.00

668

666

715

717

665

1241

664

662

661

71;'  1l  750'

+"o 753

12ü

660

654

653

1210

i :'  1ll-t
651 1208
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Plans  du  projet
Plan  de situation
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Plan  d'élévation
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Plan  de  masse
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Première  vue
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Page I1 I iy' 'i 'I ll



Photomontage  après  construction  de l'installation

P age  l 2 I y :  o '   i ' i ii  i I i 'l  l : i i ' i i  i !  I . ',l  l -. , i /  ,l  I , : t



Caractérjstiques

d'ïngénïerie

Antenne  I : Azimut  80o

800

1800

2100

2600

700

32.40

34.80

34. 80

35. 80

32.40

30.20

32.60

32. 60

33. 60

30.20

Antenne  2 : Azimut  200o

800

1800

2100

2600

700

32.40

34.80

34. 80

35. 80

32.40

30.20

32.60

32. 60

33. 60

30.20
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Antenne  3 : Azimut  330o

4G 800 16 -2 32.40 30.20

4G 1800 16 -2 34.80 32.60

4G 2100 16 -2 34.80 32.60

4G 2600 16 -2 35.80 33.60

5G 700 16 -2 32.40 30.20

Antenne  4 : Azimut  80o

5G 3500 16.7 -3 45.00 42.80

Antenne  5 : Azimut  200o

5G 3500 16.7 -3 45.00 42.80
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Antenne  6 : Azimut  330o

5G 3500 16.7 -3 45.00 42.80

Azimut  : orientation  de l'antenne  par rapport  au nord géügraphique

HMA  : hauteur  du milieu  de l'antenne  par rapport  au sol

Tilt  prévisionnel  : orientation  verticale  de l'antenne  par rapport  à l'horizontal

PIRE  (Puissance  Isotrope  Rayonnée  Équivalente)  : puissance  qu'il faudrait  appliquer  à une antenne  isotrope  pour  obtenir  le

même  champ  dans  la direction  où la puissance  émise  est maximale

PAR  (Puissance  Apparente  Rayonnée)  : puissance  calculée  en référence  à une émission  produite  par  une antenne  dipôle
idéale
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Déciaration  ANFR
Le projet  fera  l'objet  de la déclaration  ci-dessous.  Grâce  à ces  éléments,  I'ANFR  gère  l'attribution  des

fréquences  aux  divers  émetteurs  et veille  au respect  de la réglementation.

Déclaration  fournie  à I'ANFR  par  le demandeur  de l'implantation  ou de la

modification  d'une  station  radioélectrique  émettrice

No ANFR  :

1. Conformité  de l'installation  aux périmètres  de sécurité  du guide  technique  DR I 7 :

S Oui  € Non

2. Existence  d'un  périmètre  de sécurité  accessible  au public  :

[0 0ui,  balisé  € Oui, non balisé  € Non

Périmètre  de sécurité  : zone  au voisinage  de l'antenne  dans  laquelle  le champ

électromagnétique  peut  être  supérieur  au seuil  du décret  ci-dessous.

3. Le champ  radioélectrique  maximum  qui sera produit  par la station  objet  de  la

demande  sera-t-il  inférieur  à la valeur  de ré.férence  du décret  no2002-775  du 3 mai

2002  en dehors  de l'éventuel  périmètre  de sécurité  ?

4. Pré.sence  d'un établissement  particulier  de notoriété  publique  visé à l'article  5 du

décret  no2002-775  situé  à moins  de 100  mètres  de l'antenne  d'émission

Z Oui  € Non

Si la réponse  est OUI,  liste  des établissements  en précisant  pour  chacun

le nom

l'adresse

les coordonnées  WGS  84 (facultatif)

estimation  du niveau  maximum  de champ  reçu,  sous  la forme  d'un pourcentage  par

rapport  au niveau  de référence  du décret  no2002-775.
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Liste  des  établissements  particuliers  situés  à moins  de IOO mètres  de l'installation

école  élémentaire  les  charvaux

11 Rue  de  Thymerais  78570  Andrésy

école  élémentaire

Longitude  X : 579  052.C10

Latitude  Y : 2 443  495.00

Estimation  en  pourcentage  du  niveau  de  champ  reçu

par  rapport  à la norme  : 4

Estimation  en  V/m  du  niveau  de  champ  reçu  : 1.60
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Autorjsations  requises
une  autorisation  pour  l'installation  est  requise  au titre  du code  de l'urbanisme,  du patrimoine  ou  de

l'environnement.

Liste  des  autorisations  requises  :

ii  Déclaration  préalable

Caïendrier  prévïsionnet!
Date  prévisionnelle  de début  des  travaux  : 22/09/2025

Date  prévisionnelle  de fin des  travaux  : 22/1  0/2025

Date  prévisionnelle  de mise  en service  : 22/11  /2025

Orange  s'engage  à informer  le maire

ou le président  du groupement  de

communes  de la date  effective  des

travaux  d'implantation  de la nouvelle

installation  ainsi  que  de  la  date

prévisionnelle  de mise  en service  de

cette  installation.

Vos  contacts

Pour  les  questions  relatives  au  projet  :

ORANGE

Correspondant  : M. Vincent  BOUTROuX
DOR  IDF

TSA  90565

94808  RUNGIS
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La 4G  arïive  dans  votre  vjlle

Que  faire  en  cas  de brouillage  TV  ?

Les pouvoirs  publics  et les opérateurs  mobiles  mettent  en place  un dispositif  permettant  de faire  cesser
rapidement  les éventuels  brouillages.

En cas de brouillage  de la réception  TNT, quelques  actions  très simples  vous seront  demandées  pour
déclencher  l'intervention  visant  à faire  cesser  le brouillage  :

Dans  un  imrneuble  (réception  TNT  collective)  :

Le téléspectateur  alertera  son syndic  (ou se munira  du numéro  de syndic)  qui prendra  contact  avec le centre

d'appel  de I'ANFR  (Établissement  public  de l'État)  au 09 70 818 818 du lundi au vendredi  de 8h à 19h (prix d'un
appel  local).  Par internet  : https://www.recevoirlatnt.fr/

Dans  une  maison  (réception  TNT  individuelle)  :

Le téléspectateur  téléphonera  à un centre  d'appel  dédié  au 09 70 818 818 du lundi au vendredi  de 8h à 19h
(prix d'un appel  local).  Par internet  : https://www.recevoirIatnt.fr/

Un antenniste  vous  contacte  (ou votre  syndic)  pour  une prise  de rendez-vous.  Une liste  d'antennistes

labellisés  est  établie  par les opérateurs  mobiles,  avant  tout  déploiement  dans  une zone  géographique
par  les opérateurs  mobiles.

Que  va  réaliser  l'antenniste  ?

Une fois le rendez-vous  pris, l'antenniste  établi un diagnostic  du potentiel  brouillage,  différents  cas de figure
peuvent  se présenter  :

1. mauvaise  réception  de la TNT

2. dysfonctionnement  de l'installation  antennaire

3. brouillage  lié à la 4G

Seule  la détection  du brouillage  lié à la 4G sera prise  en charge  par l'opérateur.
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Annexes
Localisation  des établissements  particuliers  et orientation  des  azimuts  des  antennes
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LA  5G,
QU'EST-CE  QUE  C'EST  ?

COMMENT  ÇA  MARCHE  ?

La 5G  qu'est-ce  que  c'est

technolûgiei  2G.  3G  et  4G La SG d()lt  petn'lett+e  Un bOl1d  dani  le!  pe+Tûrmances

en teïmet  de  débit,  dainstantanéllé  et  de  fiabilité  debit  multiplie  par  10,  del:n

de  tranimisiion  diviié  par  10  et  fiabilite  aCCTUe À usage  cûnstant,  la SG est  moins

Le secteui  dei  telecommumcationi  voit  emerger  regulietemeni  de  nouvellei

+echnologiei  et  connait  enVlll)n  toui  les IO ani  une  evûlution  plui  impoitante

La SG cühabitera  avec  lei  +cclinologies  precédentei  et  viendr;i  renTorcer  la

couveitu+e  numerique  du  temtoiïe  (OUT en eVltant  la iatuÏation  dei  reieaux

<<ll  s'agit  d'une  amélîoraÈ!on  COnt!nUe
pour  s'adapter  aux nouveaux  usages  des utilisateurs.

> La 5G : une  technûlogie  évolutive

L!intrûduction  des  fonctionnalités  sera  pyo-

gressive  patce  que  le réieau  5G ieia  dé-

plûyé  en plusieuïi  etapes  par  lei  ôpëtateur(

mûbiles  les antennes  d'abom,  puii  le cœui

de ïeseau  Durant  lei  piemietei  annees,  la

5G ieïa  it dépendante  » du  ïéseau  4G.

De nouvellei T+équences  setont auisi alou-
ieei  p+ügtessivement  jensemble  des  gaini

de petfûïmance  appa+aitta  dani  quelquei

un  reittu  plui  liiible  ît  iîîtbf

T + d  i.  u  t  l-l  l.l  rt  nte  I  a m  I }  îii  h m
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Que  permettra  la 5G  ?

> Éviter  la saturation  des  réseaux  4G

A son  lancemen+,  la SG ameliüreta  les ier-

vces  mtemet  exiitants.  tout  en évitant  la

satuïation  des  réseaux  4G  déployes  de-

îaii  xur plut  de  96%  du tetritoire  Lei

ateu+s  béneTicieront  d'un  débR  qui

putlTTa  êkIe  nettement  (upéïieut  permet-

tant  par  exemple  dautiliier  des  servcei  de

visiüconTérence  plui  peiToïmants

> Ouvrir  la voie  aux  innovations

La 5G  pemïett+a  p+ogreiiivement  de

cûnnecter  un nombre  impürtant  d'objets

Loin d'êt+e  dex gadgets. Iei oblets  connec-
tei  ont  Une  utilite  tte(  conctète  dans  beau-

cüup  de  domaines

. médecine  developpement  de  la teleme-

decine,  gestion  du  matenel  medical,  main-

tien  de  la cünnexion  pendant  lei  deplace

menti  de  maladei  par  exemple,

}  agncultiite  et  erivitoiinemerit  +egulatiûn

de  laanoiage,  fermei  connecteei.  iuivi  des

tïûupeaux  et  de  leur  ianFe,

. transport  gesiiûn  logistique  poui  une  meil-

leute  regulation  dei  flux  de circulatioti,

. indui+rie  ûutils  industnels  plui  petTotman+s

et  plui  i+iri,

- iécunre  tou+ie+e

aides  ala  cûndui+e,

connecteei,

. seïvicet  de iecouii  utilisation  de dtones

pou+  acheminet  l'aide  daurgence,  canaux

se  cümmunication  réservei.  visualisaiion

dis  lieux  d'intervention  pûur  mieux  appie-

hendei  lei  iitua5oni,  etc

Un  développement  progressif

Les  U5;I1geS sont  amenéi  ;i  ie développet

ptûgressivemem  e  ils ne peuvent  pai  +oui

êtte  anticipés auloum'hui  Infrastructurei
de sanie  publique.  de ttanspoïi,  servicei

publici,  biens  collectifi,  etc  c'est  auiant

de  domaines  dani  leiqueli  la mise  en place

d'une  !;G  utile,  tépoiidant  aux  besûins  du

plus  giand  nombie,  est  pûssible

Lei  nüuveaux  uiagei  necessitant  iimple-

mem  un meilleur  débit  sonk  prêti  a êi+e  de

velûppes  des  le lancement  de  la SG (uiiliia-

tiûn  dei  dronei  dani  laagnculture,  certaini

usagei  indust+iels  par  exemple)  D'aut+ei

uiagei  neceisitetont  plui  de temps  pour

être  eXpe(lmenleS,  et daautrei  devïon+  en

core  atiencke  que  tou+ei  lei  dimeniions  de

laSG(faiblelatence,den('ited'0ble(a-)
soienr  diipüniblei

LE VOCABULAIRE
DË  LA  ÏECHNôLC)GIE  MôBILË

:  c'eir  un reieau  de  tele-

communicatiûni  offrant  dei  xe+vicex  de

t&  ph  On le et  d e C ôn  n eXlôn  Intem(it  aU X

u+ilisateu+i  même  It+rique  ceux-ci  ie  dé-

placent  Un kel reseau  utiliie  lei  ûndes

de  ïadiüTrequencei  pour  ttanipoïter  lei

dünnees

Dj;  C'elt  la quantite  de  donneel  qUl

peut  ètre  échangée  en  une  ieconde  (on

laexpïime  en Mbi+/s)

Délai  de  ttanimisiion  c'est  le tempi  mi-

nimum  pou+  ttaniferei  dei  donnéei  On

parle  auisi  de  +empi  de  latence

Exemples  d'expérimentations

dlinnovations  technologiques

permises  à terme  par  la 5G'

Dainiv*tjaiiutonamsi  lagaiilûnduttalIedavéhlcuIsi  lapilotîga
k diiiinca  de véhlculsi  poui  dei  inteivsmlani  en xohs ieïilbla

DANS  L'INDUSÏRIE
Dimi  I mduitils  dgi  ipplleitltuii  baiéii  pii  axsmpla  iur  I Imsinit
dai  ob%i  au la lé{lllé  augmanj«ii  paimsltioiit  dii  giiiii  Impiiriiiiti

AVAUtlRËUIL

la miie  en plate  d un di poittifde  mamteiiînca



Question/Réponse
Est-ce  que  le déploiement

de  la 5G nécessite  d'installer

de  nouvelles  antennes  ?

amie+e  phaie  de  deploicmcnt  di  l.l SG

.cüiti+er.i  pai  d'ini+alle+  maiiivemem  de

nô  u  VIlH llll  {ltê{  ladiOi  l+'  ï Opl  Ta tl  u+! {(: l  êT Vl+[) n k

pnticipîlerncn+  dei pylônei dûla  e'aiianti  pûu+

aloujer  lei întennüi  SG ûu  niû+trc .i lou+
lii  antcnniii  exmaniei

l  ü 5G  poutta  i i a ut  x i d ii  n ne+ I i c u a I 'u  +ilii  a ti  ün

d'une  HllIte  !ôTje  d'an+enne  a plui  faiblc

putiiance  lei  ii petitei  cellulet  s Cei  anlennei

1(lnj  compîtabllt  % dl{  emetTeuti  Wltl  ôlll!

pcrmü+tent  utü  utiliiaiiün  inteniive  d mternc+

ma  l{ pültem  fl dl  +aible{  di !lal'Rê!  tgent.Talemeni

20ô  metrrt  maîimum)  (llei  ie+aient  u+iliieci  dana

dci  lieuî  de  roite  affluence.  ciimme  dci  gati'i  ou

dei  cenirei  comt'm:+ciaux  Cüi  aniennei  dev+üiem

e i+e  peu  u ti  I i iec  a. d a n s u n pnm  ic t t üni  pi  e ï

iû  deplûye+  dînî  quclquei  anneei  en +iinctiün

dei  utagci  dü  lî  SG qui  vont  ic  dcvelopper

Faudra-t-il  obligatoirement

changer  son  équipement  ?

lancement

incompa+iblei  jelephûiiei

Benera+ioni  (commü

.iulûum'hui
p+eieme

mobi  Ic)

f'equipür ielephûnc

technolûgiüi  plui

AVflnl  de  Chflngel  {ôn  eqUlpeetii  :l +aut  ie

+cnieiBne+  iur  lü cûuvetture  et  la qualiti  de  te+vice
dani  lei  iûnei  ûu  l'+in  penic  u+iliiü+  ion  ielephûnc

De  'l t  a Itl!  ï } ül ()n  t p ll  blie  G} p a T I û ï ()pêrâ  +eU T!l

iuivan+  lüi  +ccüinmhndatiûni  de  I ARCEP  e+ un

Ob} € T Val()ll  f! I('Tn  pgalenneiij  diipûnible  iur  Ic iltl!

de  l'Airüp  (Obit'+va+ûiiü  dea  deplûiemcn+i  SG)

Quelles  garanties

pour  la vie  privée  des  citoyens  ?

et auBmentc+  let  echanBei  de  donneei  ATin  dû
p+otügei  cei  dûnneei  püïioniiellii  lei  rcicîuî

+elecomi  ttini  iûumii  a un dûuble  +egimü  de

piütectiün  dc  la vie  p+ivee  Ic +eipect  du  ieciet

dpi  cüiieipündîncei,  d'une  part  ct  le Reglement

ene+al  iut  lî p+ôi@Cilôn  dei  donneii  petionnellci

tRGPD).  d'au+i  e pari

lü  düploument  dü  lü SG iciifûrce  egalemcn+

Ira mque  de  menïcei  lieci  îut  equipcmemi  dc

tciüau  mobile  Pout  p+eicrver  ia  iouverainüii

ücülll)miquc  auiani  (jue  pOlijlqlH.  Iâ FIance  uvte

à protcBer  iüi  infiaiuuciuiei  ieniiblei  C'ci+  +OUi

enleu  de  la IOI dU 1 atiûi  2019  +ilahve  a la
iücuniü  dei  +eiüüux  rnûbilei  SG,  qui  ioumct

autoniajiûn  pte;llable  du P +enlleI  mlnll  tTü

mObilet  pOUl  l@{ ûpiiIHliiUI!  lelecûmi  qul  ion+

opc+îtruri  d'imponance  Vllalê  (OIV

Techniquement  comment  ça  marche  ?

La sC) est iOUVent présentee  comme  une unique technologie  alo+s

qu'elle  eit  en réalite  l'assemblage  dainnovetions  diverses

> Les bandes  de  fréquences  de  la 5G

Let reseaux  mobiles,  cümme  la radio,  utilisent  dei  ondes  pour  t+anSp(ï-

tet des donnees  Cei  ondes  iont  découpeei  en bandei  de frequencei.

qui neceiiitent  une au+oïiiation  de laEtat pûur  ê+re utiliiees  Les diffé-
rentes  bandes  de ftequences  on+ une ptrtée  e+ un debit  differems  la
SG UtiliSefa  t()Ut Un eniemble  de ftequencei,  atttibueei  recemment  C)u

depuis  plui  longtempi

Dans un pïemiet  tempt,  la SG u+iliseta les bandes  de fréquences  qui sont
déjà utilitées  (notamment  lei bandei  700 MHz, 2.1 GHz ûu  'IBOO MHz)
ainxi que la bande  de ltequencei  3,5 GHz qui vient  d'êtte  attribuee  aux

opetateurt  mobilex  par laAïcep le '12 nûvembïe  2020 Cette  bande  ûffie
un bt+n cûmpromis  entre  cûiivettuie  ei ameliûÏatiûn  du debit

Dans un iecond  temps,  la 5G pourïaR  utiliset  une autre  bande,  la bande
26 GHz (dite bande millimetnque)  Cette  bande  naeit pas encüre  at-
tribUée  Elle pôU(ta  pemiettïe  aeS débitS  t=S  impoïtants  ën 2üne  trèl
dense et pourra  particulieïement  êtte  utiliiee  pour la cûmmunication
entte  obleti  connectei

> Des  antennes-actives  innovantes

Une exposition  aux ondes  optimiiee  graice  a l'orientation
dei  tignaux  veti  les appareili  qui en ont  besoin

i arit
.i. <(, ' J- I ; ' ( # 'Ij-
Antenne  passive Antenne  active

Laenîemble  de cex innovationi  combineei  pe+mettrûnt  d'atteindie  des
debit';  luîqu'a  IO fûis pliis  grandi  quaen 4G et de teduire  pai 10 le tempi
de repûnse  (latence)



â,
LA  5G,
QUELS  EFFETS  SUR  LA  SANTÉ

ET L'ENVIRONNEMENT  ?

La 5G  eit  au  cœuï  de  nombteux  deba+i,  ou  il eit  partoii  difficile

de  diffetencier  lei rumeuti  dei faiti  etablix Deux suleti  font  notammen+
laC+blet  daintenûga+ions  I(i  effetl  de la 5G Sll+ la iante et laimpact 810ba1
de  la SG 1UÏ  laenvirûnnement

La 5G a-t-elle  des  effets  sur  la santé  ?
Une  exposition  aux  ondes  très  surveillée

En France.  Iaexpüsitiün  du  public  aux  ondes

est  tnbs  ïéglementée  et  suïveillee  par

laANFR  Cekte  agence  realise  chaque  annee

de  nombteux  cûnttôles,  qui  montrent  que

l'expoiition  aux  ondei  est  globalement  trei

faible  et  latgement  mfeneute  aux  valeuri  li-

mitei  Sur  lei  3000  meiurei  qui  ont  eté  rea-

liSeeS  en 2019  BO'% daentte  elleS  attlstaient

daune exposmon infeneuïe  à 1V7m,  alori

que  les valeuti  limi+es  reglementaiies  ie  (:-

+uent  emte  36 et 61V/m  ielon  lei  (te

quencei  pout  la telephonie  mobile

> Une  faible  exposition

Ua)out  de  la 5G présentei.i  une  légete  aug-

n'ipnta+ion  de  laexpümion  aux  ondei,  iimi-

a celle  obietvee  lors  du  patsage  de la

la 4G maii  laexposition  ieiteta  tres

faible  Cette  eitimation  vient  dei  meiu+es

faites  par  laANFR  en prepaiation  de  l'amvée

de  la SG  rexposition  aux  ondei  resîeïa

donc  faible,  ei  trei  largemenr  en deiitius

des  valeuti  limi+es  auionteei

> Des  contrôles  réguliers
et  sur  demande  de  l'exposition

des  antennes

Poui  saen asiuïer,  I'ANFR  es(  en  charge  de  me-

suier  laexpûsitiûn  des  antennes  dans  le cadre

du  diipositif  de  surveillance  et  de  mesure  des

ondes  Lei  maires,  les asiüciationi  agreeei  de

ptotection  de  l'enviionnement  ou  ag+eeei  ;iu

tme  dausagers  du  systeme  de  sante  et  lei  fe-

dératiûns  d'aiiociaiions  Tamilialei  peuvenr

demandeï  graiuitement  et à tout  momeni

de telles  rneiu+es  rensemble  des  résultati

de cei  mesurei  eit  publié  iut  cattûradio  ft

qui  petmet  dela  daavûir  accei  a plus de
6[)000  mesutes  téalisées  suï  le territoire

Le Gouvemement  a décidé  de  renforcer  les

cüntrôles  dani  le  cadre  d'un  plan  ipéci-

fique  qui  ffiple  le  nombre  de conttôlei

L'ANFR  seta  en charge  en par5cu1ier  dani

lei  pïochaini  müii  de  meiuter  laexposition

dei  amennes  avant  et  aprei  le  déploiemen+

de la SG  4800  mesuies  sont  prevuei  d'ici

fin  2021,  répaïtiei  iut  aes  temtoirei  repïé

ientatifi  Cei  mesutes  permetttont  de  dii-

poier  d'informationi  oblectivei  !:UT laexpû-
iition  liée  au deploiement  de  la 5G

ou volt  par  mètre
c'est  l'unité  de mesure

qui  sert  à mesurer  la force

d'un  champ  électronique.

> Mais  aussi  des  contrôles
sur  les équipements
L'expûiition  aux  ondei  reste  essentielle-

mem  liee  a lauiiliiatiün  de  nos  equipementi

POllT cette  raison,  laANFR  realiie  aussi  dei

vérificationi  iuï  lei  téléphonei  pûrtables

mis  en vente  iur  le miiïché  fïançais  et  iaas-

sure  de  la cünfûtmité  de  ces  ;ippateilç  au

reipect  dei  valeuïi  limitei  de  DAS  Elle  pié-

leve  dei  smartphonei  commeicialiséi  en

bouiique  ou  iur  Intemet  et  fait  réaliier  des

teiis  en labora+üire  Toui  les  réiultati  iont

ïenduspubliciiutlesitedaia.anTrTr  LaANFR

va dûuble+  le nombre  de  contrôlei  dei  DAS

des  smaitplïones  Aloii  que  70 appareili

ontétécûntïôlésen20i9  l'ANFRenconttô-

le+a  140  en  2021  Cet  effort  pïogiesiif

daaugmentation  des  conttôlei  permetffa

de teiteT  del  202()  plUi  de B[)  % de  !  mO-

dèlei  lei  plui  vendus  en Ftance  en ciblant

païticulieremenk  lei  imartphones  SG

Question/Réponse
Comment  faire  mesurer

l'exposition  sur  ma  commune  ?

Il eij  poîiible  pûui  n'impû+tc  quelle  petionne  de
iüllicitei  dei  mciuttii  d expoiniün  iadioclücmque
de.  mi+allatiûni  raditn-lectriquüi  deployt'tii
iu+ le iem+oi+c  dû iû commune  Il iiztite  en rlTrj
u n (l iipû  }l +i T d e ( utveil  I a ncû c t d c müi  u +e

dii  ûttdeî  mii  ûn placü  düpuii  2ü14. piliitc
pal  I'ANÏR  TtatF  pc+iünne  qul  lü iiiuli.ntc  püul
templir  le fo+mulaiic  de dümaiide  iui  le ine

mciuiei  anf+ li  lc  doiiiür  de demande  dtm  euü
iignü  par le tn;ure  de la commune  ou une

aiiociütiiin  cümpeientü  ka meiu+e  eii  g+!tUl{ü
l'AN  rR ainiialle  ülâIl:lnande  dül  quelquei
metropûlüa.  (Pa+li  MâT(eilll.  N-ll1iêl)  dü{  {ôndef
qui  mciu+en+  cn cûmmu  l'üvolu+ion  de
l'expûiniûn

LE VOCABULAIRE
DE LA TECHNOLOGIE  MC)BILË

D  une  partie  de  laenergie  tïanipûrtee

par  les  ûndes  électtomagnétiquei  est  ab-

ioibee  par  le corpi  humain  Pour  quanti-

fiet  cet  effet,  la mesuie  de  ïéférence  eit

le debit  d'abiorpnon  spéciTique  (DAS).

pûur  +outei  les ondei  comprisei  entre

100  kHz  et  10 GHz  Le DAS  i'expïime  en

Watt pa( kilog(;lmme  (W{J)



Quels  sont  les  effets  des  ondes  sur  la santé  ?

Même  ii lei  rnveaux  d'expositiûn  aux ondei
ïestetont  faibleS  aVeC la 5G, m( effeti  de
ces  ondei  su+ la ianté  sont  etudies  de très
pïei  UAgence  natiûnale  de iecuri+e  iaru-

o de laalimentation.  de l'enwonnement
Jttavail  (ANSES)  a publie  de nombreux

ç..  yaux de +echerche  ces dettueres  anneex
suï  lei  ondes  et la ianté  En l'etat  actuel

En lanviei  2û20,  laANSES a publie un ïappott
preliminaite  qui  i'iniéreiie  specifiquement
aux  bandei  de  frequences  utilisées  pat
la 5G  L'ANSES completeïa  son experttse,
notamment  iur  la bande  de  Tïéquencet
26GHz,  moins  bien  connue,  et qui  naest
pas encote  utiliiee  pat  la téléphonie  mûbile

(daau+tes  SeÏVICeS utilisent  dela  Cette  bande
depuii  dei  annees,  cûmme  les scanners
daaétoports,  lei  ita+ioni  satellites,  lei  Tais-
ceaux  hertziens,  lei  radars  autûmûbile  )
Le prochain  ïappor+  eit  piévu  pour  2021
Les trevaux  de I'ANSES  se poursuivïont  pa+
ailleuri  au fuï  et  :i mesute  dei  pïo)ets  de de-
ploiements  de la 5G

La 5G a-t-elle  des  effets
sur  l'environnement  ?
La consommation  énergétique

du  réseau  5G

L'efficacite  eneïgetlque  dU reseau  SG a Ite
pnie  en cûmpte  dei  la phaie  de cûncep-
tion  (fonciionnalitei  daecünümie  d'éneïgie
et de miie  en veille]  On eitime  que  la 5G
va enttalneT  Une amélioration  de l'efTicaci-
te enetgétique  d'un  Tacteut  10 par tappoït
a la 4G daici a 2ô25,  pour  une ameliü+atiûn
a teïme  daun facteiir  2û et plui'  À couït
teïme,  dans  certains  teïritoiies  les plus

> Limiter  nos  consommations

Cependant,  lei  poiiibilitei  offertes  paï  la
SG entrainttont  probablement  une aug-
mentation  dei  uiages  du numérique,  caeit
ce quaon appelle  til'effet  +ebond  ii. Notïe
uiage  du numenque  est  en cûnitame  aug-
mentation,  avec ou ians  la 5G  Selon  l'At
cep,  la coniommation  de doniiees  mübilet
a été  mul+ipliee  pa+ 1ü entre  2mS  et 2t)19
La SG devtait  preienter  un meilleur  bilan
eneigétique,  à condition  que nous  mait+i-
sions  l'augmentation  de notie  consomma-
tion  de dûnnees

Reduire  l'empreinte

environnementale

du  numerique

Lei +éieaux de ieleeommunkatlon  ne
iapieientent  qii unë patlte  pah  de I impaal
aiiviionnamsntal  du numérique Una itratégie
lida+mlntitMe1le  viian1 a +éduira I empramta
enviiontvnisntale  du iiumérique  a éle annoncet
pai aaibaia  Pompill 8+uno Le Malra et Cédiie  0
kin  du calloqui  du 8 aetobî*  2û2û iiNumétlqua
atenvkonnement  falioiiieanvetgerlei
traiimiotitii  LiidàtallidiicalI*-clmoiit
dévoilila  par Is giiuveinemenj  avam la lin  de
anniis  )ô)ô

La  5G  : des  opportunités  pour

la transition  environnementale

Les innovations  iûnt  une  condition  indispen-
iable  de la transition  enviionnementale  aTin
de ïendre  plui  efficacei  nos systemei  agri-
coles,  industriels,  logiskiques  etc  La SG, en
permettant  de développer  dei  ouiili  utiles
pout  maitnser  notre  impact  enviïonnemen-

tal,  lûuera  un ïôle  cle dani  ces innovationi
La 5G pemiettta  pa+ exeti'iple  de  conttibuet
a développei  dei  réieaux  intelligenii  qui  ai-
demnt  a mieux  maitnser  notte  cûniomma-
tion  d'eau  ou daelectncité  (adaptation  de
l'arïoiage  au ruveau  d'huttudité  dans  le sol,
meilleu+e  tegulation  du chauffage  collectif,
etc  ) La s(j  Seïa donc  un levieï  incontour-
nable  de la ttansition  écologique  si ies ap-
plica+iüni  sont  tntelligemment  utilisees

Question/Réponse
Comment  mesurer  l'impact

envirûnnemental  du  numérique  ?

Uimpact  envuonnrnienEl  du numû+iquü  cii
complexc  a meiu+e+ cai de nombieuiei  chûtci
dûiveni  éiie  pniei  en cûmp+e  Ip ncgaiif
(rabncation  dei  +ctminî+iî,  coniûmmatton

le pô]ltlt  (dêplfl  Crffll!l1l  I eVltel.  demaii!+ialiialion
gall1( dl)+llCaCltë,  eiC } UAICep I!j l'Ademe  ûnt l'iP
iaiiiet  phi I+i Gûuvemempn+  ün luillet  2021) p(lUT
qu.imiiiei  l'emp+iiinte  envnonnûmeiitalti
dei  rciiiaux  de icleriimmunicatiûn  e+ dei  uiagci
qu ili iuppûrtcnt  en ï+ance ei p+iipoici  diii  levie+i



'HO
QUEL  DEPLOIEMENT
DANS  LES TERRITOIRES  ?

Une  couverture
fixe  et  mobile
de  qualité  sur
tout  le territoire
Le deploiement  de  la 5G  ie  fait  en  parallele

du  déploiement  de  la 4G  ek de  la fib+e

optique  dani  lei  zonei  qui  n'en  béneficient

pas  enco+e  Il eit  independant  des

übliga+iûns  de  deploiemerii  des  ôpetateut}

dani  cei  deux  domainei

Le New  Deal  Mobile

Le New  Deal  Mobile  a eté  cûnclu  en+re  l'Etat

B+ let  ûperateuti  en 2018  Il engage  cei  det-

meri  à un cettain  nûmbïe  d'actioni  pouï

amelio+ei  la cûuve+tute  mobili"  iur  tout  le

+eïritoiïe  mérïopolitam  dans  le cadre  des

autorisationi  d'utiliiation  de  fréquencei  at-

tribuées  pa+ laA+cep  Ces  obligations  daame

nagement  numenque  du  tenitûiïe  prévoieni

notammenk

- le  çaSSage  ;i  la 4G  de  la quasi-totalité  (99  %)

du  reieau  existant  Tin 2020

- la couvertuïe  dei  axes  rûutiers  prioïitaiïes

Bouygues,  Otange  et  SFR fin  202t)

 .nise  en setvice  de plui  de 600  à 800

nouveaux  sites  pat  an et par  opérateuï

dans  le cadte  du  Dixpûsitif  de  Couveikure

Ciblée  (DCC)  Cet  nûuveaux  pylônei  sont

installei  dani  lei  zones  de  mauvaiie  cou-

vertu+e  (zones  blancliei  ou gnies)  iden

iifiées pa+  des equipei  proleti  lûcales

co-presideei  pa+ le prefei  et le preiident

du  conieil  departemental

Le Plan  France  Très  Haut  Débit

En ce qui  conceme  laaccei  a un  intemet

Tixe,  l'Etar  i'est  engage  h gaiantir  l'ac-

cei  de  +oui  les citoyens  au bon  debit  (>  a

8 Mbit7s)  daici  fin  202ü.  a dotet  l'ensemble

des  temtoirei  de teseauw  ttei  haut  debit

(> a 30 Mbit7s)  d'ici  2[)22  et ;i généraliser

le deploiement  de la fibre optique  luiqua;i
l'abonné  (FttH)  a horizon  2025  LaEtat  mo-

bilise  plus  de  3,3  milliami  daeuroi  pou+  pe+

mettre,  avec  les collectivitei  temtüriales,

daatteindre ces ûblectifs  La Fïance  est un
des  pays  européens  qui  déploie  le plus  rapi-

dement  la fibïe  SUÏ son  teriitoiïe  en 2m9

en mûyenne  19000  nouveaux  lûcaux  ont

éte  rendus  iaccomables  chaque  )out

L'Agence  nationale  de  la cûhesiûn  dei  tei-

+itûirei  (ANCT)  accompûgne  lei  temtoiiei

pouï  identifiet  les zonei  ;i  couvnr  du dii-

poiitif  de  couvertui  e mobile  eT iüutient  lex

pn:ilets  de  deploiemenrs  de  la Tibte  opiique

dani  lei  zûnes  d'irutiative  piiblique

Question/Réponse
Faut-il  déployer  la 5G alors  que
la 4G n'est  pas encore  partout
sur  le territoire?

En pîrallele  du diiploiemenj  dc Ih 5G,

lat  deplûiemen+i  de lî 4G iii  püuriuivcn+.  cüiiinie

ceuî  de la Tibre optique  ltt  üpüihteu+i  oni  lini
dei  eiigagemcnti  cn te+müi  dü TeitiIptlO+i
dci  îûnet  blancht't  en 4G ci  de  deploicmiini
de la Tibiii  op+iqiic  üt dewûn+  Ipi  rcipec+et

Quelle  complémentarité
entre  5G et  fibre  ?

lâ ill)Te optiquc  p(!+mêi  d'jppotlet  le TII}  ll;lUt
dcbit  danx  Ici  logümen+i  pit  voic  Tilane cü qui
aiiun  unr  gtande  t+abiliie  de la connexion

l;l  SG püimet  d'iilffii  une cûnnt'îion  en Tiei  Haui

deblt  Y tonlpTl{  ên nlôbilltt  lâ  iiltü  ôpilq  ti €
e i + cgv  lüme  n i n êCl  { ia  ne a u ïû  n c ï ionn  c m (! n +

du nieau  SG pûu+  raccû+de+  lei  ûnlennci  pütii

aiiure+  un +rci  haut  debi+  luiqu'au  coui  du

La 5G,  un déploiement  progressif

et  équilibré  entre  les territoires

Les operateu+s  telecûms  commencent  a lan-

cet  en genetal  leurt  servicei  dani  les  zonei

üu  la clien+èle  est  la plus  impûrtanie.  en  pra-

rlqUe  lei  zones  lei  plus  habitées

les  conditiüns  dautilisa+iûn  des  fïéquencei,

atrêtéei  paï  le Gouvemement  IUÏ  piopo-

sition  de l'Arcep,  p+évoient  pout  les  opé-

rateuïs  des  obligations  de  déploiement.

païticulièrement  exigeantes  en mabere  de

couverture  du  temtûiÏe

<< L"Arcep  veille
à un déploiement
équilibré  entre
territoires.
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la concertation  iur la 5G Pour leuï  per-  modifier  substankiellement  une antenne

mettie  de lûuer  leur rôle, plusieu+i  ûutili  (avec un impact  îur le niveau daexposi-
et dllp()SltifS  Sônt a leU+ di{pô(itR)n  tlôni  il doit  en infôTmëT !_ Maile  OU  le
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et de définir les outils !i sa disposition. Mairie(DlM)
Elle a notamment  crée le Comite  de dia-  I
lo@ue ïelatiT  aux ruveaux  d'expomiûn  du  Le cûntenu  du DIM eit  (ixe par un anête
public  aux ondes  Ce Comite  participe  du 12 octobte  2016 Il comprend  noiam-
a lainToimation  dei  elui  sut  lei  mve.ilyy  ment  l'adtesse  de lainitall.'iiion  conce+-

daexposition  aux ündes  et iui  lei ûu+ils nee. un calendner  dii deroulement  des
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UN RÔLE CLÉ DAN- S

DANS  LE DÉPLOIEMENT

DE LA  5G

Question/Réponse

Comment  savoir

où  la 5G  est  déployée

sur  mon  territoire

ou  quand  elle  le sera  ?

SU+ Ic iitc  ca+to+adio  l+ voui  pouvei  vûii

Iri  imii  düla  eîmaii+i  iu+  vût+e  +cm+oup
UARC[P  mejttî  egalenien+  cn placc  Un

ûliieivatûne  dei  deploiemcn+i  5G OU

Dei  2021  l'ûbie+vatouc  iara  complûjr

dc  donnéci  inüditei  iu+  lei  deplûien'u:nii

piüviiiûnneli  de  chatlui.  ûpi:t:ieu+  LARC(P
a auiii  demünde  aux  ûpe+ajeu+i  de  public+

lei  cûnitimmîteuti  iu+  la diiponibiliie  du

ieivice  SG üt la qualiiü  dü  ieivice  aiiociee

r îillüuti,  ii  +in opeiütûui  p+ûle+ie

la mûdi+icatiûn  d'un  iite  exiiian+  pou+

y mi+aller  I.i SG, voui  recûviez  un Doiiic+

Existe-t-il  plusieurs  types

de5G?

On  üntend  par+ûii  park+  de I.iuiii  SG

OT il n'y  h pîi  de  Tîuiie  SG ôU de  vt.m  SG

Il n'y  a qu'une  iiule  technii1û7,ie  qui
va i'appuyüi  iut  dti  bandei  di  Trequencei

ivcc  dci  pmotmancei  en dcbit  vaiieei

c+ il üii  imponam  de  ie  ieTeier  ;iuî

clüî  de  couv+i+tun  dcs  üperateu+i  qui

p+cciieiom  let  intiiniiaiiünt  iu+  le debit

ditpûniblc  lct  Tonctionnaliaci  dc  la SG

ic+on+  mt+oduitei  p+oB+ciiivimcni
et  l'anicmblc  dci  gaini  de  pü+ïtii  mînte

appatait+ont  dani  quelquei  înnüt'i

Les opérateurs  sont-ils  tenus

d'envoyer  un  DIM  ?

de ttlephûiiie  mûbilû  d'info+mc+

iyiieriiaiiquemint  lei  elui  lûcaux  lo+i

dc  tout  paiiige  a la 5G.  notammcnt  pai

Mfl:Tlê  (DIMl  quellei  que  ioient  lei  bandei

de  ltequencei  miibiliieei  et lei  modîli+ci

Question/Réponse
Je souhaite  la 5G  sur  mon
territoire,  comment  faire  ?

Ct! iOnt  lef  opl!Iatt!llIi  qUl düCldelTt  dê{  iônei

de deploicm+im.  cn rcipectani  lei iiblec+iri  Tixci
dani  Ic cadic  dr  la p+üciiduïe  d'atttibu+iûn

dct  fnquüncci  S: une  collechvije  veui  iu{Cl+ct

de  nûuveaux  uxaget  par  eîcmplü  cn  +îvüniatit

une  expénmeniahûn  {UI  fOn  +eI+ltOITe  elle  peu+

ie  rîppmclie+  dei  ope+a+iiu+i  et  iü  coûïdûnnei

flveC  let  initiativct  po+tcei  pai  Iri  enüepriiei  et

Puis-je  m'opposer  au  déploiement

de  la 5G  sur  mon  territoire  ?

lci  mai+ct  nc pcuvüni.  tu au tme  dû  leu+i

pouvoiti  dc  pülice  genei;ile  ni en  ie  loiidan+  iui  Ic

p+iiicipe  de  p+ecîu+iün,  i'oppoiiiial'implün+a+iûn

d'an+ennei  pour  dei  coniidc+atiüni  iîtu+auei  (CE,

A } { 26 ôl  tû  b +c 20  ï l  na 3 2 6 A 92  )

Je suis  interrogé(e)  sur

la 5G,  comment  apporter

une  réponse  fiable  ?

En xavûn  plui  sur  lei  ca+tes

de  couverture

liiipi  Ilyïvvvr  îtcep  Trlîc+uîlitei/

lei-conmiutuquei  d:  pniiieldetaill
n1Sg-2'102(1  html



Pour  aller  plus  loïn

Le site  de  I'ANSES  :

https  //www  anses fr/fr

Tous  les rapports  de  I'ANSES  sur  les ondes

et  la sante  y sont  disponibles  en  telechargement

(ANSES  2013,  201j  20î9  et  2ô2ü)

Le rapport  IGAS-IGF-CGE-CGED  :

https  //www  igas gouv fr/spip  php)artic1e794

Ce  rapport  compare  le deploiement  international

de  la 5G,  et  plus  precisement  sur  ses aspects

techniques  et  sanitaires

Le site  de  I'ARCEP  :

https  //www  arcep fr/

Pour  en savoir  plus  sur  les  obligations  des  operateurs

en termes  de  couverture  fixe  et  mobile  et  l'avance

des  deploiements  5G

Le site  de  I'ANFR  :

https  //www  anfrfr/accueil/

Pour  en apprendre  plus  sur  les mecanismes

de  contrôle  et  de  surveillance  de  l'exposition

du  public  aux  ondes

o

CL

o



Documents  éîaborés

1 Fiche  « Antennes-relais  de téléphonie  mobile  ))

2 Fiche  « Les  obligations  des  opérateurs  de téléphonie  mobile  »>

3 Fiche  « Questions  -  réponses  sur  les antennes  relais  »

4  Pour  en savoir  plus,  le site  de l'État  :

https://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?article1  0I
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téléphonie  mobile est au3ourd'hui
une  technologie  de  communicaUon

très  courante  dans  te  monde.  En  France,

environ  92%  de  la  püpulation  utilise  des

téléphones  mobiles.

Pour  établir  les  commurucations,  un réseau  daan-

tennes-reLais  est  instaLlé  surtout  le territoire.

Ce  réseau  est  en  constante  évotuUon  pour

saadapter  aux  besoins  des  uUlisateurs.  En effet,

si depuis  laorigine  la téléphorne  mobile  permet

de transmettre  de la voix  et des  textes  courts

SMS [antennes-relais  2G de 2" génération  ou

2G), ac5ourdahui beaucoup daautres usages se
développent  comme  les MMS  vidéo,  l'accès  à

internet,  la  télévision,  ... [antennes-relais  de

.3" et fl  génération  3G et 4G].

QUE SAIT-ON  DES  EFFETS  SANITAIRES  LIES

AUX  ANTENNES-RELAIS  ?

Que disent  tes experts  ?

Il est établi  quaune  exposition  aiguë  de forte

intensité  aux  champs  électromagnétiques  ra-

diofréquences  peut  provoquer  des  effets  ther-

miques,  caest-à-dire  une  augmentation  de la

température  des  tissus.  Cest  pour  empêcher

laapparition  de ces  effets  thermiques  que  des

valeurs  limites  d'exposition  ont  été élaborées.

Des  interrogations  subsistent  sur  d'éventuels

effets  à long  terme  pour  des  utilisateurs  m-

tensifs  de téLéphones  mobiles,  dont  lausage

conduit  à des  niveaux  %exposition  très  net-

tement  supérieurs  à ceux  qui sont  consta-

tés  à proximité  des  antennes-relais.  C'est  ta

raison  pour  laquelle  les  champs  électroma-

gnéhques  radiofréquences  ont  été classés,

en  mai  2û1'1, par  te Centre  InternationaL  de

Recherche  sur  le Cancer  iCIRC] en « peut-

être  cancérogène  >», en  raison  daun  nombre

très  limité  de  données  suggérant  un  effet

Fréquences

GSM [2G) : 9C)C) MHz eN8C)ü MHz G!?",?',IUMTS  13G1 : 9(]û MHz et 21[I)C] MHz

LTE l4G1 : 7[]i] MHz. 8C]û MHz. 18ûû

MHz et 26C)0 MHz

Puissances  :lWatt  à quelques

dizaines  de Watts

Recherche

Afin  daamétiorer  les  connaissances

sur  les  effets  sanitaires  des

radiofréquences,  laAnses  a été

dotée  par  l'État  daun  fonds  de 2 M € '

par  an,  alimenté  par  une  imposition

additionnetle  sur  les  opérateurs  de

téléphome  mobile

cancérogène  chez  l'homme  et de résuLtats

insuffisants  chez  l'animal  de laboratoire,  re-

loignant  en cela l'avis  de laAgence  nationale
de sécurité  samtaire,  de  laalimentation,  de

l'environnement  et du travail  [Anses],  publié

en 2[X)9  et mis  à jour  en 2C)13.

Les conclusions  de taévaluation  des  risques

ne mettent  pas  en évidence  daeffets  sanitaires

avérés.

Certaines  publications  évoquent  néanmoins

une  possible  augmentation  du  risque  de

tumeur  cérébrale,  sur  le  long  terme,  pour

les  utitisateurs  mtensifs  de téléphones  por-

tables.  Les conclusions  de  laexpertise  sont

donc  en cohérence  avec  le classement  pro-

posé  par  le CIRC.  Par  ailleurs,  laexpertise



fait  apparaître,  avec des  mveaux  de  preuve

(imités,  différents  effets  biologiques  chez

laHomme  ou  chez  laammal  : ils  peuvent

concerner  le  sommeil,  la  fertilité  mâle  ou

encore  les performances  cognitives.  Des ef-

fets  biologiques,  correspondant  à des chan-

gements  généralement  réversibles  dans

le  fonctionnement  interne  de  laorganisme,

peuvent  ainsi  être  observés.  Néanmoins,  les

experts  de t'Agence  naont pu établir  un tien

de causalité  entre  les effets  biotogiques  dé-

crits  sur  des modèles  cellulaires,  animaux

ou chez  l'Homme  et daéventuels  effets  sani-

taires  qui en résulteraient.

Compte  tenu  de ces éLéments,  iL n'apparaît  pas

fondé,  sur  une base sanitaire,  de proposer  de

nouvelles  valeurs  limites  daexposition  pour  la

population  générale.

PEUT-ûN  ÊTRE  HYPERSENSIBLE  AUX

CH AMPS  ÉLECTROM  AGNÉTIQUES  ?

Ce terme  est  utilisé  pour  défmir  un ensemble

de  symptômes  variés  et non  spécifiques  à

une  pathoLogie  particulière  [maux  de  tête,

nausées,  rougeurs,  picotements...]  que cer-

tames  personnes  attribuent  à une exposition

aux  champs  électromagnéUques.  Toute-

fois,  laAnses  indique  quaen  l'état  actuel  des

connaissances,  «< aucune  preuve  scientifique

d'une  relation  de  causalité  entre  laexposi-

Valeurs  limites  d'exposition

3 G.  bü à 61 V/m

4 G : 36 à 61 V/m

Radio  : 28 V/m

Télévision  : 31 à 41 V/m

On  mesure  l'intensité  du  champ

électrique  en  volts  par  mètre  (V/m)

tion  aux radiofréquences  et t'hypersensibi-

(ité é(ectromagnéUque  naa pu être  apportée

jusquaà  présent  ».

Néanmoins,  on ne peut  ignorer  les souffrances

exprimées  par  les personnes  concernées.

Caest pourquoi  un protocole  d'accueil  et de

prise  en charge  de ces patients  a été élaboré

en collaboration  avec  Les équipes  médicales

de tahôpital  Cochin  à Paris.  Dans  ce cadre,

les personnes  peuvent  être  reçues  dans  dif-

férents  centres  de consultaUon  de pathologie

professionnelte  et environnementate  [CCPP].

QUELLES  SONT  LES  VALEURS  LIMITES

D'EXPOSITION  ?

Les  valeurs  limites  d'exposition  du  pubLic

aux  champs  électromagnétiques  émis  par

Les équipements  utilisés  dans  Les réseaux

de télécommurucation  ou par  les  installa-

tions  radioélectriques  sont  fixées,  en France,

par  te décret  2002-775  du 3 mai 2ûû2  et per-

mettent  d'assurer  une  protection  contre  les

effets  établis  des  champs  électromagnétiques

radiofréquences.  À l'image  de la grande  majo-

rité  des  pays  membres  de l'Umon  européenne,

celles-ci  sont  issues  de la recommandation  du

Conseil  de laUruon européenne  1999/519/CE  du

12 juillet  1999 relative  à laexposihon  du public

aux champs  électromagnéhques  et conformes

aux recommandations  de laûMS [Orgarusation

mondiale  de la santé).

QUELLES  SONT  LES CONDITIONS

D'IMPLANTATION  ?

1] Obtention  d'arilorisations  préalabtes  au

rnvea«i  nationaL

9'! Préalablement  au déploiement  d'un  ré-

seau  mobile,  Uautorité  de  régulation  des

commurucations  électromques  et des postes
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lARCEP]  délivre  une  autorisation  individuelte  générée  par  lamstaLLaUon  selon  les  Lignes

dautiLisation  des  fréquences  à Laopérateur.  Ce directrices  publiées  par laAgence  nationale

dernier  peut  déptoyer  son  réseau  en instal-  des  fréquences.

lant  des antennes-relais.  !,?  Le dossier  dainformation  et La simutation

'fil  Tous  les  émetteurs  daune  puissance  de  d'exposition  [lorsquaelLe  a été demandée]  sont

plus  de 5 watts  doivent  obtenir  une  autorisation  mis à disposiUon  des habitants  de  la  com-

de laAgence nationale des fréquences [ANFR) mune concernée au plus tard 10 3ours  après
pour  pouvoir  émettre.  Les  émetteurs  daune  Leur communication  au Maire.  Les habitants

puissance  comprise  entre  1 et 5 watts  sont  uni-  ont ensuite  3 semaines  pour  formuler  Leurs

quement  soumis  à décLaration.  observations  lorsque  le Maire  ou Le président

21 Information  et concertation  aci ruveau  local

'fll  Les exploitants  daantennes  existantes  sur

une  commune  transmettent.  à la demande  du

maire  ou  du  président  daintercommunaLité,

un  dossier  établissant  l'état  des  Lieux  des

antennes  concernées.

de taintercommunalité  leur  ont donné  cette

possibilité.

'!!  Le  Préfet  peut,  lorsquail  estime  qu'une

médiaUon  est requise,  réunir  une  mstance

de concertation  de sa propre  u'utiative  ou à ta

demande  du Maire  ou du président  de lainter-

c o m m u n a li té.

'!!l  Les  exploitants  de  nouvelles  antennes-  3] Respect  des  règles  d'urbamsme

relais  mforment  par  écrit  le Maire  ou le pré-

sident  de l'intercommunalité  dès la phase  de  Quelle  que  soit  leur  hauteur,  les  antennes

recherche  daimplantation  et lui transmettent  émettrices  ou réceptrices,  instaLLées  sur  le

un dossier  d'information  2 mois  avant  le dépôt  toit,  la terrasse  ou Le long  d'une  construction

de la demande  d'autorisation  d'urbamsme.  existante,  sont  soumises  à :

9'!' Les exploitants  daantennes-relais  qui  SOU-  W déclaration  préalable  lürsque  ru laem-

haitent  les modifier  de façon  substantieLle  et  prise  au sol m la surface  de plancher  naex-

dont  la modification  seraitsusceptible  d'avoirun  cède  2ü m2 (article  R.A21-17  a] et f) du code

impact  sur  le niveau  de champs  électromagné-  de laurbanisme]  ;

tiques  émis  doivent  transmettre  au maire  ou au  'fll  permis  de construire  au-delà  de 20 m2

président  daintercommunalité  un dossier  d'in-  daemprise au soL ou de surface  de plancher

formation  deux  mois  avant  le début  des travaux.  farticle  R. A21-1A  a] du code  de laurbamsme]  ;

'!!J Pour  les installations  radioélectriques  ne

nécessitant  pas  d'autorisation  daurbarusme  Les  antennes  au  sol  constituent  des

[exemple  : antennes  implantées  sur  des  constructions  nouvelles  et sont  soumises,  en

pylônes  existants  daopérateurs  de  commu-  applicaUon  des  articles  R. 421-1,  R. f+21-2  et

nications  électriques,  de TDF ou de RTE),  la  R. 421-9  du code  de l'urbamsme,  à

transmission  du dossier  d'information  a lieu  !m  déclaration  préalable  lorsque  leur  hau-

au moins  2 mois  avant  le début  de l'imptanta-  teur  est  mférieure  ou égale  à 12 m et que la

tion  de l'installation.  surface  de plancher  ou l'emprise  au sol  est

W À la demande  du Maire,  te dossier  dam-  supérieure  à 5 m2 sans  excéder  2û m2 ;

fürmation  peut  contenir  une  simulation  de  '!!  déclaration  préalable  Lorsque  teur  hauteur

laexposihon  aux champs  électromagnétiques  est supérieure  à 12 m et que ru la surface  de



plancher  ni laemprise  au sol  n'excède  5 m2 ;

'fil  permis  de construire  lorsque  teur  hauteur

est  supérieure  à 12 m et que  la surface  de plan-

cher  ou Laemprise  au sol  est  supérieure  à 5 m2,

permis  de construire,  quelle  que  soit  leur  hau-

teur,  lorsque  laemprise  au sol  ou la surface  de

ptancher  excède  2C1 m2.

Ces  obligations  sont  renforcées  en site  cLas-

sé ou en instance  de classement,  dans  le pé-

rimètre  daun site  patrimorual  remarquable  et

dans  les  abords  de monuments  historiques.

Les installations  qui  ne sont  soumises  à au-

cune  formalité  [pas  de modification  de laaspect

extérieur  d'un  immeuble  existant,  moins  de

12 mètres  de  hauteur,  et local  technique  de

moins  de 5 m2] doivent  néanmoins  respecter

les  règles  générales  daurbarusme  et, le  cas

échéant,  les  règles  du plan  local  daurbarusme

iarticle  L. A21-8  du code  de laurbanismel

QUI CONTRÔLE  L'EXPüSITION  DU PUBLIC  ?

13gence  nationale  des  fréquences  (ANFR)

est  chargée  du  contrôle  de  laexposition  du

public.  Les  résultats  des  mesures  peuvent

être  consultés  sur  le  site  www.cartoradio.

fr. Les  organismes  chargés  des  mesures  sur

le terrain  doivent  répondre  à des  exigences

d'mdépendance  et de qualité  : ils  sünt  obLiga-

toirement  accrédités  par  le Comité  français

d'accréditation  (COFRAC].

Toute  personne  peut  faire  réaliser  gratui-

tement  une  mesure  d'exposition  tant  dans

des  locaux  dahabitations  privés  que  dans  des

lieux  accessibles  au  public  iformulaire  de

demande  sur  le tien : https://www.service-

p u blic.  fr/  p a rtic  ulie  rs/vos  d roits/  R 3 5 0 8 8 ).

Une  telle  demande  doit  être  signée  par  un or-

ganisme  habilité  [collechvités  territoriales,

assüciations  agréées  de protection  de laenvi-

ronnement,  fédérations  daassociations  fami-

liates...]  avant  daêtre  adressée  à laANFR.  Par

ailleurs,  LaANFR a pour  mission  de préciser

la défmiUon  des  points  atypiques,  lieux  dans

lesquels  le niveau  d'exposition  aux champs

électromagnéUques  dépasse  substantielle-

ment  ceLui  généraLement  observé  à laéchelle

nationale,  puis  de  les  recenser  et vérifier

leur  traitement,  sous  réserve  de faisabiLité

techmque.
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Pour  en  savoir  plus  : Photo Antenne  To.iture/Ile-de-France

Arnaud  Bouissou/MEDDE
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haque  opérateur  est  soumis  à de  nombreuses  obligations,

qui  concernent  notamment  la couverture  de la population,  la

qualité  de service,  le paiement  de redevances,  la fourmture  de

certains  services  ainsi  que  la protection  de la santé  et de l'environnement

Cette  fiche  présente  certaines  de ces  obligations  en distmguant

!dans  le cadre  des  autorisations  générales,  les  obligatiüns  réglementaires

qui  sont  identiques  quel  que  soit  l'opérateur  et qui  figurent  dans  le code  des

postes  et des  commurucations  électroruques

'!  dans  le cadre  des  autürisations  d'utilisation  de fréquences,  les  obligations

imposées  par  les  décisions  administrativesindividuelles  qui  sont  spécifiques

à chaque  opérateur  en échange  du droit  d'utiliser  les  fréquences  qui relèvent

du  domaine  public  de  l'Etat.  Ces  obligations  figurent  dans  les  décisions

ndividuelles  de l'Autorité  de régulation  des  commumcaUons  électromques  et

des  postes  (ARCEP]

LaARCEP assure  Le contrôle  du  respect  de  l'ensemble  des  ûbligations

réglementaires  et de ceLles  relevant  des  autorisations  individuelLes  de chaque

opérateur.



Les  obligations  réglementaires  identiques,

que(  que  soit  l'opérateur

E[les  portent  nofamrnenf  sur
[es  aspects  suivants

Lïs  conrhlions  tJe perrnam=ncc',  rlp  qcialile  el  «le

dispornliilile  du rpseaii  iot CILl sei  vice

L'opérateur  doit  prendre  les  mesures  nécessaires

s pour  assurer  de manière  permanente  et contmue

l'exploitation  du  réseau  et  des  services  de

commurucations  électroruques,

ii  pour  remédier,  dans  les  délais  les plus  brefs,  aux

défaillances  du  système  dégradant  la  qualité  du

service  pour  l'ensemble  ou  une

partie  des  clients.

æ pour  garantir  une  qualité  et

une  disponibilité  de  service

satisfaisantes.  jopérateur  doit,

notammen(  mesurer  les indicateurs  de qualité  de

service  défmis  par  l'ARCEP  et tes  mettre  à dispûsition

du public.

U(' Ifl

Les  prescriptiüns  exigées  par  la protectiûn  de la

santé  et de  laenvironnement  et par  tes  objectifs

daaménagement  du territoire  et daurbanisme.

Uopérateur  doit  respecter  les  valeurs  limites  d'ex-

position  du public  aux  champs  électromagnétiques

fixées  par  le décret  du 3 mai  2002.  Il doit  veiller  à

,r N,,, sements scolaires. crèches et
I l:lll  établissements  de  som  situés  à

Uacheminement  des  appels  d'urgence.

Uopérateur  doit  prendre  toutes  les  mesures  de

nature  à garantir  un accès  mmterrompu  aux  services

d'urgence,  de  maruère  à acheminer  les  appels

daurgence  vers  le centre  compétent  correspondant  à

,,--'a.-'------.),.,  la localisation  de l'appelant.
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Les obligations  spécifiques  à chaque  opérateur,  inscrites

dans  les autorisations  individuelles  pour  l'utilisation  des

fréquences  80C) MHz, 900 MHz, 18ûO MHz,  2100  MHz  et

26C)O MHz

Etles  portent  notamment  sur  [es
points  suivants

La cocivt-ii  lure  tJe la »optilalicui

Les  opérateurs  mobiles  ont  des  obligations

individuelles  en  matière  de  couverture  mobile'

suivant  le service  2G [GSM,  GPRS,  Edge]  3G (UMTS)

ûu 4G (LTE).

En  2G,  Bouygues  Telecom,  ürange  France  et

SFR  ont  chacun  l'obligatiün  de cûuvrir  99'!/o  de  la

population  métropolitaine,  enincluant  la réalisation

du programme  national  d'extension  de la couverture

2G  des  centres-bourgs  identifiées  en  «  zones

blanches  )),  c'est-à-dire  couverts  par  aucun  de ces

trois  opérateurs.

A travers  l'accord  du 27 février  20C)7, les  opérateurs

sont  également  tenus  de couvrir  les  axes  de trans-

pürt  prioritaires  [autoroutes,  routes  avec  un trafic

supérieur  à 50[[] véhicules par lour et axes reliant,
au sem  de chaque  département,  les  préfectures  aux

sous-préfecturesl  ainsi CIU'(3 améliorer  la couverture
et la qualité  de service  sur  les  axes  ferroviaires.

En 3G, les  obligations  de Büuygues  Telecom,  Orange

France,  SFR  et Free  Mobile,  portent  respectivement

sur  une  couverture  de 75 '!/o, 98 '!/ü, 99,3  '!/o et 9ü '/o de

la population  métropolitaine.

En 4G, à 8C]ü Mhz,  les  obLigations  de Bouygues  Té-

lécom,  Clrange  France  et SFR  portent  sur  une  cou-

verture  de 99,6  o/o de la population  en janvier  2ü27,

avec  une  obligation  départementale  de 95 '!/o et une

übligatiün  en züne  de déploiement  priûritaire2de  9ü

'!"o d'ici  janvier  2û22.  Dans  le cadre  de leurs  autori-

sations  à 2,6 Ghz,  les  opérateurs  Bouygues  Télécom,

Free  Mübile,  ürange  France  et SFR  ûnt  l'ûbligatiûn

Photo  : Antenne  Toiture/Ile-de-France

@Arnaud  Bouissou/MEDDE

de couvrir  75 '!/o de la popuLation  en octobre  2ü23,

avec  un réseau  à très  haut  débit  mübile.

Chaque  opérateur  mobile  titulaire  daune  licence  est

tenu  de publier  sur  son  site  web  des  informations

relatives  à sa couverture  du temtoire  Des  enquêtes

de terrain  sont  menées  annuellement  au  niveau

daenviron  25ü cantons  afin  de vérifier  la  fiabilité

des  cartes  publiées,  selon  une  méthode  définie  par

l'ARCEP.

Lriq ccindilions  de I-ipi +rianence,  c-le qu:-i1i1i3 cl  ile

clispcmihililii  (IClS Sel VR.PS  t-nühik's

Chaque  opérateur  doit  respecter,  dans  sa  zone

de  couverture,  des  obligations  en  matière  de

qualité  de service.  Ces obligaUons  portent  pour  le

service  téléphornque  sur  un  taux  de  réussite  des

commurucations  en agglomération  à l'mtérieur  et à

l'extérieur  des  bâtiments,  d'au  moms  91]o/ü.D'autres

obligations  sont  fixées  pûur  les  services  SMS  et les

transferts  de données.

jARCEP  conduit  et publie  chaque  année  une  enquête

de mesure  de la qualité  de service  de chaque  réseau

mobile  qui  vise  notamment  à vérifier  le respect  des

obligations  de chaque  opérateur.

Par  ailleurs,  et  parallèlement  aux  obligations

imposées  par  l'Etat  aux  opérateurs  mentionnées  dans

la présente  fiche,  ces derniers  ont égatement  des

engagements  contractuels  à l'égard  de leurs  clients,

qui  portent  notamment  sur  la couverture,  la continuité

et la qualité  du service

I Les critères  d'appré.ciation  de la couver[ure  figurenr  dans

la décisiûn  de l'ARCEP  no 2007-Ol7B  du 2ü.2.2007

2 Zones  les moins  denses  du kerritoïre   18 % de la püpula-
tion  et 63 % de la population
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u plan  sanitaire,  les  ondes  citiLisées  par

la téléphorue  mobiLe  ont-elles  des  effets

d fférents  par  rapport  aux  ondes  émises

par  la radio  C)LI par  La télévision  e

Même  si  les  caractéristiques  secondaires

(modulation]  des  signaux  sont  différentes

entre  Les ondes  uULisées  pour  les  applications

de téléphonie  mobJe  et celles  uUlisées  pour

la radio  et la télédiffusion,  les mécarusmes

d'action  biologique  quaelles  engendrent  sont

a priori  idenUques.  Ces  mécamsmes  daaction

dépendent  en effet  des  caractéristiques  pri-

maires  [fréquence,  intensité)  des  ondes.

Les  fréquences  u'?Lisées  pour  les  applications

de  téléphorue  mobile  ou de radio  et télédif-

fusion  sont  assez  proches,  et sont  à laorigine

d'accroissements  de température  observables

à des intensités  de rayonnement  fortes.  Ces

effets  biologiques  sont  couramment  désignés

comme  les «effets  thermiques»  des champs

é le ct  ro m a g n éti  q u e s.

Les  différences  de fréquence  existant  entre  la

téléphonie  mobile  [autour  de 1 GHz],  la radio

[autour  de  1Dü MHz}  et la télévision  [autour

de b €]O et 8€)C) MHz]  impLiquent  cependant  une

absorption  plus  ou moins  forte  du rayonne-

ment  par  le corps  humain.  En effet,  pLus  la fré-

quence  est  grande,  plus  les  structures  entrant

en «<résonance»  avec  les  ondes  sont  petUes,  et

l'absorption  dans  te corps  superficielle.

Certaines  personnes  peuvent-elles

être  hypersensibles  aux  champs

électromagnétiques  ?

Ce terme  est  utilisé  pour  défmir  un ensemble

de symptômes  variés  et non  spécifiques  à une

pathologie  particulière  [maux  de tête,  nau-

sées,  rougeurs,  picotements..]  que  certames

personnes  attribuent  à une  exposition  aux

champs  électromagnétiques.

Toutefois,  jusqu'à  présent,  aucun  lien  de

cause  à effet  entre  L'exposition  aux  radiofré-

quences  et lahypersensibilité  électromagné-

tique  n'a pu être  établi  par  plusieurs  études

scientifiques  qui  ont  été  menées,  comme

l'mdique  l'avis  de 20C)9 de l'Agence  française

de  sécurité  sanUaire  iANSES] portant  sur

les  effets  samtaires  des  radiofréquences.

Lors  de la  mise  à jour  de son  avis  en 2013,

l'ANSES  a indiqué  approfondir  le travail  sur

ce sulet Néanmoms, on ne peut oublier les
souffrances  exprimées  par  tes  personnes

concernees.

C'est  pourquoi  un protocote  daaccueil  et de

prise  en charge  de ces  patients  a été  éLaboré

en coLLaboration  avec  les  équipes  médicales

de LahôpitaL  Cochm  à Paris.  Dans  ce cadre,

Les personnes  peuvent  être  reçues  dans  dif-

férents  centres  de  consultation  de  patho-

logie  professionnetle  et environnementale

[CCPP].

QueUes  sont  les  valeurs  limites  d'exposition

réglementaires  ?

Comment  ont-elles  été  élaborées  ?

Des  vateurs  Limites  daexposition  des  personnes

aux  champs  étectromagnétiques,  appetées

restrictions  de base,  ont  été proposées  en 1998

par  la  Commission  internationate  de  protec-

tion  contre  les  rayonnements  non  ionisants

[ICNIRP).  Il s;agit  daune organisation  interna-

tionale  non  gouvernementale  rassemblant

des experts  scientifiques  indépendants.  Cette

commission  étudie  Les risques  potentiels  tiés

aux  dfférents  types  de rayonnements  non-io-

nisants  et élabore  des  guides  pour  laétablisse-

ment  de valeurs  limites  d'exposiUon.



Les valeurs  limites  daexposition  de talCNIRP
ont été retenues  dans  la  Recommandation

du Conseil  de l'Union  européenne  1999/519/

CE du 12 3ui11et 1999 reLative à l'exposition  du
public  aux  champs  électromagnétiques.  Eltes

sont  révisées  périodiquement  et corrigées  si

nécessaire.

Fondées  sur  le seul  effet  sarutaire  avéré  des  ra-

diofréquences  qui est  laeffet  thermique  à court

terme  [échauffement  des tissus),  Les valeurs

limites  d'exposition  du public  aux  champs  éLec-

tromagnétiques,  intégrant  un facteur  de sécu-

rité  de 5D par  rapport  à laapparition  du premier

effet  thermique,  recommandées  par  la com-

munauté  scientifique  internationale  et laOMS
sont  reprises  dans  la réglementation  française

[décret  no2ûC)2-775  du 3 mai  2CIC)2i

Les  gra  ndeu  rs  physiques  utilisées  pourspécifier

ces  valeurs  limites  dépendent  de la fréquence

du  champ  électromagnétique  Par  exemple,

pour  les fréquences  de  la  radiodiffusion  FM,

de  la télédiffusion,  de la téLéphonie  mobile...,

c'est  le débit  d'absorption  spécifique  [DAS]  qui

est utilisé  Le  DAS représente  la  puissance

absorbée  par  unité  de  masse  de  tissu,  et

s'exprime  en Watt  par  kilogramme.

Les valeurs  de  DAS qui  ne doivent  pas être

dépassées  sûnt  les  suivantes  :

'l  le DAS moyenné  sur  le corps  entier  ne doit

pas  dépasser  o,os W/kg  ;

!  le DAS local  mesuré  dans  la tête  ou le tronc

sur  une masse  quelconque  de 'H] grammes

de tissu  daun seul  tenant  ne doit  pas dépasser

2W/kg.

La  mesure  du  DAS étant  très  complexe  à
mettre  en œuvre,  des  mveaux  de référence

ont  également  été proposés  çar  L'ICNIRP,  et

retenus  dans  la Recommandation  du Conseil

et le décret  précités,  pour  permettre  dans  la

pratique  de déterminer  si les  restrictions  de

base  risquent  daêtre  dépassées.  Le respect

des  niveaux  de référence  garantit  le respect

des  restrictions  de  base  correspondantes.

Par  exemple,  pour  LaexposiUon  en  champ

lointain  [exposition  aux  antennes  relais  no-

tamment],  caest  la  mesure  du  champ  étec-

trique  qui  est  généralement  utilisée  pour

laévaluation  de l'exposition,  avec  des  valeurs

limites  exprimées  en termes  de  niveaux  de

références  qui  dépendent  de  la  fréquence

utilisée  par  taémetteur  et qui sont  les  sui-

vantes  :

'l  de 36 V/m  à 61 V/m  pour  la téléphorue  mobile  ;

!  61 V/m pour  le wifi ;
'l  28 V/m  pour  la radiodiffusion  ;

9 de 31 à A1 V/m  pour  La télédffusion.

Dans  son  avis  de 2013,  L'Anses  naa pas  recom-

mandé  de modification  de ces  valeurs  régle-

mentaires.

Dans  que(s  lieux  ces  valeurs  doivent-elles

être  respectées  ?

Les  valeurs  limites  réglementaires  doivent

être  respectées  dans  tous  les  lieux  acces-

sibles  au  public  y compris  sur  les toits  et à

proximité  presque  immédiate  des antennes.

Caest  pourquoi  un périmètre  de sécurité  a été

défini  autour  des  antennes.

Existe-t-il  des  périmètres  de  sécurité

autour  des  antennes-relais  ?

Sur  la  base  des  valeurs  limites  d'exposition

du public,  laANFR a rédigé  un guide  techmque

informatif  qui  établit  des  règles  pratiques

d'mstallation  des  stations  de  base,  visant

notamment  à délimiter  les  périmètres  de sé-

curité  autour  des  antennes  relais  [disporuble
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à laadresse  http://www.anfr.fr/fileadmin/me-

diath  eque/docum  ents/expace/2014-lO-ü9

AN FR- DRi7-AG  uidePerim  etresdeS  e cu -

ritev2-CJ2.pd0

On entend  souvent  parler  d'une  valeur  de

0,6  V/m.  D'où  vient  cette  valeur  ?

Le  rapport  daexpertise  collective  de  2CD9

de  l'Agence  française  de sécurité  sanitaire

(ANSES)  «  Mise  à jour  de laexperUse  relative

aux  radiofréquences  »  fait  Le point  sur  les

origines  de la proposiUon  d'une  valeur  limite

daexposition  au champ  électrique  de ü,6  V/m.

Le rapport  explique  que le Département  santé

de la ville  de Satzbourg  iAutriche)  a proposé  la

valeur  de ü,6V/m  en 1998  sur  La base  d'une  étude

publiée  en  1996 montrant  un effet  sur  laéLec-

troencéphalogramme  pendant  le sommeil  daun

champ  électromagnétique.  Cette  valeur  n'est

pas devenue  pour  autant  ta valeur  réglementaire

daexposition  à Salzbourg.

Depuis,  précise  l'ANSES,  «< en 1998  et 2C)00, les

mêmes  auteurs  ont  publié  deux  nouveaux  ar-

ticles  exptiquant  quails  ne retrouvaient  pas les

effets  de la première  étude,  et ce, en appliquant

des  niveaux  d'exposition  très  supérieurs  à ceux

de la première  étude  ».

Une diminution  de laexposition  de la population

à un ruveau  inférieur  à cette  valeur,  est  deman-

dée par  plusieurs  associations,  en règle  géné-

rale  dans  les  lieux  de vie et pas  nécessairement

à proximité  immédiate  des  antennes.

On parle  parfois  d'un  seuil  réglementaire  à

3 V/m,  que  représente  ce seuil  ?

Le  niveau  de 3 V/m correspond  au respect

d'une  norme  de  qualité,  visant  à assurer  ta

compatibiLité  éLectromagnétique  des équipe-

ments  entre  eux.

Il s'agit  daassurer  le fonctionnement  correct

daun  équipement  dans  son  environnement

électromagnétique  de  façon  saUsfaisante,

sans  quail  ne produise  lui-même  des  pertur-

baUons  étectromagnétiques  pour  cet envi-

ronnement.

Il est prévu,  dans  le  cadre  de  la  directive

européenne  no2!]0À/108/CE  et daune norme,

que  Le constructeur  doit  pouvoir  assurer  que

le fonctionnement  des  appareiLs  électriques

et électroniques  naest pas perturbé  lusqu'à
un mveau  de champ  de 3 V/m.  It ne saagit donc

pas  d'un  ruveau  daexposition  à respecter.

Un  appareiL  électrique  peut  générer  une

exposition  supérieure  à 3 V/m  dans  le respect

des  valeurs  limites  réglementaires  fixées  pour

protéger  des  éventuels  effets  sur  La santé,

qui vont  de 28 à 61 V/m  seLon  la fréquence

d'émission  dans  le domaine  radioélectrique.

Ce  ruveau  de  quatité  est  souvent  renforcé

lorsque  le  fonctionnement  des  matérieLs  est

critique  du point  de vue  de la sécurité  et de la

santé,  par  exemple  pour  les  équipements  aéro-

nautiques,  automobiles  et médicaux.  Ainsi  pour

tes  appareiLs  médicaux,  tes normes  [référence

NF EN à55C)2-2-1  et suivantes]  relèvent  le ru-

veau  de compa'?bitité  à la même  valeur  que  les

limites  d'exposition  humame.

Les  antennes-relais  de téléphonie  mobile

émettent-elles  aussi  à très  basses

fréquences  ?

Le domaine  des  très  basses  fréquences  s'étend

de quelques  Hertz  à 30 kHertz  et concernent

tes  champs  émis  par  les  appareils  domes-



Uques  (sèche-cheveux,  rasoir  électrique...)  et

les  lignes  de transport  daélectricité. Les an-

tennes-relais  de téléphorne  mobile  naémettent

pas de champs  électromagnétiques  de basse

fréquence.  Pour  ces  antennes,  les  seuls  rayon-

nements  en  basses  fréquences  mesurables

proviennent  de  laalimentation  de  l'émetteur

(courant  du secteur  à 51] Hz]. On retrouve  d'ail-

leurs  des  rayonnements  en  basse  fréquence

pour  les  appareils  domesUques  électriques

[sèche-cheveux,  rasoir  électrique...).

Faut-il  éloigner  les  antennes-relais  des  lieux

dits  « sensibles  » comme  les  écoles  ?

Que  prévoit  la réglementation  ?

La  régLementaUon  n'impose  aucune  dis-

tance  mmimum  entre  les  antennes-relais  et

des  établissements  particuliers,  tels  que  Les

écoles.

Le seut  texte  réglementaire  mentionnant  une

distance  est le  décret  du  3 mai  2C)02 relatif

aux  valeurs  limites  daexposition  du pubLic  aux

champs  électromagnéUques  émis  par  les  équi-

pements  utilisés  dans  les  réseaux  de télécom-

murucation  ou par  les installations  radioélec-

triques.  En effet,  son articLe  5 prévoit  que Les

exploitants  dainstallations  radioélectriques,  à
ta demande  des administrations  ou autorités

affectataires  des  fréquences,  commuruquent

un dossier  qui précise,  notamment,  les  actions

engagées  pour  assurer  qu'au  sein  des  éta-

blissements  scolaires,  crèches  ou  établisse-

ments  de soins  qui sont  dans  un rayon  de cent

mètres  de l'installation,  laexposition du public

au  champ  électromagnétique  émis  par  cette

installation  est  aussi  faible  que  possibte  tout  en

préservant  la qualité  du service  rendu.

Il est  utile  de mentionner  que  si  laon éloignait

systématiquement  les  stations  de  base  des

utilisateurs  pour  dimmuer  les  ruveaux  d'ex-

position  aux  champ  induits  par  les antennes,

cela  aurait  pour  effet  daaugmenter  notable-

ment  la  puissance  moyenne  d'émission  des

tétéphones  mobiles  pour  conserver  une  bonne

qualité  de communication.

Comment  obtenir  une  mesure  à mon

domicile  ?

Depuis le 1" lanvier  201À, un dispositif géré
par  laAgence  nationale  des fréquences  [ANFR]

permet  à toute  personne  de  faire  réatiser

gratuitement  une  mesure  daexposition  aux

ondes  radiofréquences.  Le  financement  des

mesures  repose  sur  un fonds  pubLic  alimenté

par  une  taxe  payée  principalement  par  les

opérateurs  de téléphonie  mobile.  Il suffit  pour

ceta  de  remptir  un  formuLaire  de  demande

disponible  via  Le lien,  https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R35088),  de  le

faire  signer  impérativement  par  un organisme

habilité  [mairie,  État, Agence  régionale  de santé,

certaines  associations...)  et de laenvoyer  à taANFR
qui instruit  la demande  et dépêche  un laboratoire

accrédité  indépendant  pour  effectuer  la mesure.

L es résultats  des  mesures  sont  ensuite  envoyés

au  demandeur  et rendus  publics  par  laANFR
sur  le  site  www.cartoradio.fr.  Les  maires

sont  informés  des  résultats  de toute  mesure

réalisée  sur  le territoire  de leur  commune,  quel

qu'en  soit  le demandeur,  au moyen  d'une  fiche

de synthèse. Les lieux pouvant faire l'oblet de
mesures  dans  le cadre  de ces  dispositions  sont

les  locaux  dahabitation,  les  lieux  ouverts  au

public  ainsi  que les lieux  accessibles  au pubtic

des  établissements  recevant  du public.
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Que  permet  de  connaître  le protocole

de mesure  de l'Agence  Nationale  des

Fréquences  'ii

Le protocole  de mesure  in situ  de laANFR est

un des  moyens  qui  peut  être  utitisé  pour  jus-

tifier,  pour  un  site  donné,  la  conformité  des

émetteurs  environnants  [antennes  des  réseaux

de télécommurucation]  vis-à-vis  de  La régle-

mentation  en vigueur  relative  aux valeurs  li-

mites  daexposition  du public.  PLus précisément,

ce protocole  permet  :

!  pour  un site  donné,  de déterminer  laendroit

[le  point]  où  le  champ  électromagnétique

est  maximal  [le site peut  être  par  exemple,

en fonction  de  la demande,  une  pièce,  un

appartement,  un ensemble  d'appartements,

une  cour  de récréation,  une  école,  une  aire  de

jeu,  une  place  publique,  un carrefour,  etc.)  

!!' de connaître  en cet  endroit,  et moyenne  sur

trois  hauteurs  représentatives  d'un  corps

humain  :

*  teniveauglobaLdechampélectromagnétique

résuLtant  des  émissions  de laensemble  des

émetteurs  présents  dans  l'environnement

[rnveau  d'exposition  « réel  »] ;
* le niveau  de champ  détaillé  fréquence  par

fréquence  et par  service  lFM, TV, télépho-

nie  mobile,  etc].  Les  résultats  des  me-

sures  détaillées  pour  les antennes  relais

de téléphonie  mobile  sont  extrapolés  afin

de connaître  la valeur  maximale  théorique

que le champ  pourrait  atteindre  si les an-

tennes  environnantes  fonctionnaient  toutes

simuLtanément  à leur  puissance  maximale.

L'utilisation  de coefficients  forfaitaires  pour

réaliser  les  calculs  daextrapolation  conduit,

en plus, à une maloration de ce maximum
théorique.  Ce protocole  est révisé  réguliè-

rement  et son actualisation  donne  lieu  à la

publication  de  ses  références  par  arreté

dans  le Journal  Officiel.

Quel  est  le rÔle  du Maire  dans  un projet

d'installation  d'antenne-relais  ?
Quelles  sont  les  actions  d'information  de

l'État  sur  les  ondes  radio,  la santé  et  les

antennes-relais  '«

Les  Maires  ont  un rôle  clé  en matière  daurba-

nisme  et dainformation  du pubLic  :

'}  le Maire  reçoit,  2 mois  avant  La demande

daautorisation  d'urbamsme  ou de la décla-

ration  préalabLe,  un dossier  dainforma'?on

concernant  Le prolet de nouvelLe antenne-
relais  ou  de  modification  substantietle

daantenne  existante  ;

'!) le  Maire  peut  demander  une  simulation

daex positi  o n a u x ch  a m ps éLectro  m ag n étiq  ues

générée  par  lainstallation  

'J  le Maire  met  ces  informations  à disposition

des  habitants  et leur  donne  la possibilité  de

formuler  des  observations  :

9 s'il le 3uge utile, iL peut solliciter le Préfet pour
réurur  une  instance  de concertation  locale  ;

9 Enfin,  il vérifie  le respect  des dispositions

du Code  de laUrbarusme  pour  donner  ou non

laautorisaUon  d'implantahon.

Le  Maire  naest pas  appelé  à se  prononcer

en  matière  daexposition  des  personnes  aux

champs  électromagnétiques,  ce  qui  est  du

ressort  de taAgence  Nationale  des  Fréquences

lAN FR].

Quelles  sont  les  actions  d'information  de

l'État  sur  Les ondes  radio,  la  santé  et Les

antennes-relais  'ii

Plusieurs  supports  d'mformahon  du  public

ont  été  réalisés  par  les  pouvoirs  publics

concernant  les  radiofréquences  et plus  parti-

culièrement  les  antennes-relais  amsi  que  les

téléphones  mobiles  :

!  Un site  mternet  d'mformation  intermmis-



tériel  a été ouvert en 3um 2C)10 à laadresse
suivante  : www.radiofrequences.gouv.fr

'}  Une  fiche  dainformation  dédiée  exctusive-

ment  aux  antennes-retais  de  téléphome

mobile  [disponible  sur  le  portail  www.

radiofrequences.  gouv.fr

!  Une  campagne  dainformation  dédiée  aux

téléphones  mobiles  a été  réalisée  par

l'INPES  en décembre  201ü  avec  la réalisation

d'un  site  dédié:  www.tesondesmobiles.fr

!  Un dépliant  « Téléphones  mobiles  : santé  et

sécurité  » publié  par  Le ministère  de la santé  ;

'! Un  site  internet  tenu  à jour  par l'Agence

nationale  des  fréquences  [ANFR),  www.

cartoradio.tr,  qui  répertorie  sur  fond  car-

tographique  les  émetteurs  daune  puissance

supérieure  à 5 Watts  dont  LaimpLantation  a

recu  un avis  favorable  de l'ANFR,  et met  à

disposition  du  public  les  résultats  de  me-

sures  de champ  effectuées  conformément

au protocole  de mesure  de l'ANFR  par  un

organisme  accrédité  par  le COFRAC  :

'!  Un  site  internet  de  l'INERIS,  www.

ondesinfo.fr  mettant  à disposition  les

informations  nécessaires  aux  collectivités.

Enfin,  l'affichage  du débit  daabsorphon  spé-

cifique  (DAS)  des  téléphones  mobiles  est

rendu  obligatoire  sur  les  lieux  de vente  par  le

décret  no2C)10-12û7  du 12 octobre  2!)1û

Est-on  plus  ou moins  exposé  lorsque  l'on

remplace  une  antenne  2G par  une  antenne

2G et 3G ?
Le passage  aux  technologies  3e  et  4e

génération  modifie-t-il  l'exposition  des
')

p e r  S O n n e S ii

D'une  manière  générale  il  apparaît  que

le  contrôle  de  puissance  en  3G  est  plus

performant  quaen  2G,  quail  saagisse  des

téléphones  ou  des antennes.  Cet argument

tendrait  donc  vers  une  diminuUon  potentielle

des expositions  lors  du  passage  de  la  2G

à la  3G.  Cependant,  les  technologies  de

3a génération  [3G]  permettent  aussi  de

diversifier  les services  disponibles  et donc

potentiellement  d'accroître  les  temps

dautJisation  des  téLéphones  mobiles  et donc

les  temps  daexposition.  Néanmoins,  cette

utilisaUon  plus  mtensive  ne  signifie  pas

nécessairement  que  le  téléphone  mobile

reste  plus  Longtemps  à proximité  de la  tête

de lautilisateur,  à laexcepUon  des  applications

de téléphonie  par  mternet  [Voix  sur  IP). En

effet,  de nombreuses  applications  permises

par  la  3G nécessitent  de  regarder  l'écran

du téLéphone  et sont  donc  associées  à une

utilisation  dans  la main  face  à lautilisateur.

Enfin,  il  est  important  de  souLigner  que

l'émergence  daune  nouvelLe  technologie  [3G

puis  AG]  induit  nécessairement  un  cumul

des technologies.  Une  campagne  de  taÉtat

menée  en 2C)1A de mesure  de taexposition  sur

les  places  de mairie  a notamment  montré

une  augmentation  de l'exposition  due  à la AG

daenviron 11% en moyenne  [(],26  à û,29  V/m].

La réponse  à la question  posée  est  donc  re-

lativement  complexe  et ne se limite  pas  aux

paramètres  physiques  du contrôle  des  puis-

sances  d'émissions  des  antennes  et des  té-

léphones  mobiles.  Les  éléments  de réponse

apportés  aulourd'hui  ne peuvent reposer  que

sur  des  appréciations  qualitatives.
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Pour  en savoir  plus  :
Photo  : Antenne  Toiture/Ile-de-France
(cArnaud  Bouissûu/MEüDE
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